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 Les Mesneux    
 Le  mag 

Le mot du Maire 

Printemps-été 2023     

N° 79 

Madame, Monsieur, 

Nous sommes déjà à mi-mandat et durant ces trois ans, votre équipe municipale aura été particulièrement active 

et aura réalisé et mis en chantier une grande partie de son programme de campagne : la sauvegarde et la      

restauration de l’église, la construction du pôle scolaire et la sécurisation dans le village.  

Le budget 2023 a été voté, à l’unanimité, lors du conseil municipal du 11 avril. Ce budget s’est construit dans le 

contexte nouveau que nous connaissons, marqué par une inflation significative, une augmentation forte des 

coûts énergétiques, des coûts des investissements et une baisse des dotations de l’Etat. Aussi, pour la première 

fois depuis de nombreuses années, le conseil municipal a décidé d’augmenter légèrement les taux de notre   

fiscalité locale. Vous découvrirez, dans ce bulletin, une présentation des dépenses et des recettes 2022 ; sachez 

que vos élus sont attentifs et vigilants sur l’utilisation des deniers publics. 

L’année scolaire s’achève et nous travaillons déjà sur la prochaine rentrée où, à la suite d’une modification de la 

carte scolaire, les enfants domiciliés dans la commune de Bouilly rejoindront, petit à petit, notre commune. 

La période estivale est, également, la saison des activités extérieures ; aussi pensez à vos voisins en évitant les 

nuisances sonores et en respectant l’interdiction de faire du feu. Respectez également les arrêtés sur la restric-

tion d’eau. 

Je souhaite, à chacune et chacun d’entre vous, un très bel été et de bonnes vacances, qu’elles soient prévues 

dans notre village ou vers d’autres destinations. 

Bonne lecture,               
               Anny Dessoy 

Fiscalité 2023 

Comme rappelé ci-dessus, l’explosion des charges liées aux coûts de l’énergie, et l’inflation des matières       

premières, etc… nous ont contraints à augmenter légèrement, pour l’année 2023, les taux de fiscalité, seul levier 

désormais de la collectivité pour augmenter ses ressources et ajuster son budget, depuis la disparition de la taxe 

d’habitation pour tous en 2023. 

Pour équilibrer le budget en section de fonctionnement, les communes doivent s’appuyer sur deux ressources 

principales : les dotations de l’Etat et les recettes fiscales (impôts et taxes). 

L’Etat, dans une logique de décentralisation et de déconcentration, a transféré des compétences aux collectivi-

tés et doit donc leur donner les moyens de fonctionner par le versement de la dotation globale de fonctionne-

ment (DGF).                        

Cette dotation comprend deux parties : la part forfaitaire perçue par toutes les collectivités et une part reversée 

aux collectivités les plus défavorisées. Or, le constat est que, depuis quelques années, ces dotations, pour notre 

commune, s’amenuisent fortement et sont passées de 88 628 € en 2012 à 42 813 € en 2022 ! 

              —-> Suite page 7 
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Séjour pédagogique 

Le vendredi 10 mars, les deux classes de l’élémentaire (du CP au CM2) ont cuisiné tout au long de la journée afin de   
préparer un apéritif dînatoire.                       
Au menu, des mini-brochettes, des mini-pizzas, de la baguette magique, des wraps ou bien encore de la tarte aux 
pommes.    

Apéritif des P’tits chefs 

A partir de 19h00, accueillis par les enfants, ce n’est pas moins de 120 convives           
qui ont été accueillis par les enfants. Un grand bravo à nos élèves qui ont bien entendu         
cuisiné, mais également installé, débarrassé le buffet et même fait la vaisselle ! 

Du 27 au 31 mars, les deux classes de l’élémentaire (du CP 
au CM2) sont parties en séjour pédagogique sur l’île de Ré.        
            
Ce fut une belle expérience de vie collective et une semaine 
très enrichissante.           
            
Les élèves ont en effet réalisé du land art* sur la plage, visité 
une ostréiculture, un marais salant et l’incontournable phare 
des Baleines.                 
             
Ils ont appris à reconnaître les oiseaux des marais avec la 
LPO (Ligue de Protection des Oiseaux), découvert la fragilité 
des dunes et la flore des dunes avec les écogardes…       
            
De nombreux apprentissages, et de beaux souvenirs d’en-
fance, notamment la traditionnelle boum du jeudi soir ! 
       
      Patricia TRISSON 

* Le land art est une tendance de l'art contemporain utilisant le cadre et 
les matériaux de la nature (bois, terre, pierre, sable, eau, rocher, etc.). 
                                                              
Le plus souvent, les œuvres sont en extérieur, exposées aux éléments 
et soumises à l'érosion naturelle ; ainsi, certaines œuvres ont disparu et 
il ne reste que des souvenirs photographiques et des vidéos. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Art_contemporain
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Fleurissement 2023 

Les 100 jours d’école 

   Le vendredi 7 avril nous avons fêté le 100
ème

 jour d'école de cette     
    année 2022-2023. 

 Au programme : 100 bonheurs, 100 défis mathématiques,    

 100 crêpes et une belle photo de nous tous pour former le  

      nombre 100. 
 Sandrine LEDUCQ 

Électriciens sans frontières à 
l’école des Mesneux  

Lundi 12 juin 2023 après-midi, des bénévoles de l’association 
Électriciens sans frontières sont venus dans notre école pour 
nous expliquer leurs missions dans le monde entier. 
En effet, depuis la rentrée de septembre, nous avons réalisé 
des défis Ecosystem sur le recyclage des appareils électro-
niques : au bout de 1000 défis validés, une mission est déclen-
chée pour apporter électricité et eau potable dans certains 
pays. 
Ils nous ont présenté leur mission au Togo où ils ont installé 
une pompe avec un puits pour l’eau et des panneaux solaires. 
Ils ont également distribué des lampes solaires aux enfants 
pour qu’ils puissent venir à l’école en sécurité et faire leurs 
devoirs le soir.  
         
      La classe de CP-CE1 

Les pluies incessantes en avril-mai, puis la sécheresse, ont 
causé bien des soucis pour la préparation des plantations. 
             
Celles-ci ont pu quand même être réalisées le jeudi 25 mai, 
grâce au travail des employés et des bénévoles qui ont  
répondu présent : une douzaine dont deux nouveaux,       
M. Lexcellent et M. Flandre. 
                
C’est mille fleurs de 28 variétés différentes qui ont été plan-
tées. 
Bien sûr, le bon fleurissement dépend aussi de l’arrosage 
fait par les employés Didier et Christophe, mais aussi du 
désherbage et de la coupe des fleurs fanées qu’effectuent 
les bénévoles que je remercie très vivement pour leurs   
efforts. 
 
        La présidente du comité de Fleurissement, 
         Aline Baudou 
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Dépenses et recettes 2022 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
RÉALISÉ AU 
31/12/2022 

Charges à caractère général 200 769 € 

Charges de personnel et frais assimilés 245 606 € 

Versement au Grand Reims et FNGIR* 77 670 € 

Indemnités et subventions 53 536 € 

Intérêts des emprunts 4 900 € 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 582 481 € 

* Fonds de péréquation entre communes  

  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
RÉALISÉ AU 
31/12/2022 

Prestation de services et remboursements di-
vers 

54 952 € 

Impôts et taxes 497 540 € 

Dotation forfaitaire et participation de l'État 60 983 € 

Agence postale et locations diverses 14 096 € 

Produits financiers 15 516 € 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNE-
MENT 

643 087 € 

  

  

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
RÉALISÉ AU 
31/12/2022 

Emprunts 67 677 € 

Informatique mairie 11 768 € 

Signalisation et nouveaux radiateurs 10 151 € 

Matériel atelier et embellissement 4 684 € 

Construction école 38 073 € 

Restauration église 341 191 € 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 473 544 € 

  

  

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
RÉALISÉ AU 
31/12/2022 

Remboursement d'emprunts par le Grand Reims 105 232 € 

Subventions restauration église 81 298 € 

Subventions construction école 20 379 € 

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 206 909 € 

Les services municipaux… du changement ! 

Alan Grout a souhaité demander sa mutation pour une autre commune et nous a quittés le 1
er juin.      

Nous avons recruté, à cette même date, Christophe Denime qui rejoint Didier Picard dans l’équipe municipale. 
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 Les massifs en test 

Commémoration de la victoire      
du 8 mai 1945  

Le temps pluvieux d’avril-mai a permis aux mauvaises 
herbes d’envahir les massifs. 

La commune en accord avec la commission locale d’em-
bellissement et de fleurissement désherbe les massifs et 
y pose une toile qui empêchera les herbes de pousser. 

Les ardoises, récupérées de la toiture de l’église, sont 
émiettées et disposées au dessus de la toile. 

L’ensemble donne un aspect tout à fait satisfaisant. 

Un premier essai a été réalisé rue des Coutures. Cela 

économisera du temps pour les employés communaux.  

Autour d’Anny Dessoy, maire de la commune, les élus du conseil 
municipal, les habitants présents ont célébré le 78

ème
 anniversaire 

de la victoire du 8 mai 1945. 

Après la lecture du message de Sébastien LECORNU, ministre 
des Armées et de Patricia MIRALLES, secrétaire d’Etat aux      
Anciens Combattants et à la Mémoire, l’appel aux morts a été   
effectué, une minute de silence leur a rendu hommage. 

La gerbe a été déposée et l’assemblée a entonné la Marseillaise. 
              
Un moment convivial suivait cette cérémonie ; un vin d’honneur 
servi dans la salle des fêtes a permis une rencontre entre les    
participants, moment rare de la vie du village. 

Des nouvelles de l’école 

Le comité de pilotage à l’école 

Avec le conseil municipal, les enseignants, le personnel périscolaire et des représentants 
des parents d’élèves, plusieurs réunions ont déjà eu lieu en présence de l’AMO 
(Assistance à maîtrise d’ouvrage de l’agence Agencia), afin d’élaborer un avant-projet 
définitif (APD). 
Toutes ces réunions nous permettent d’étudier les différentes propositions de l’architecte 
et en particulier, de modifier en moins-value peu impactante pour la qualité architecturale 
et technique du bâtiment, tout en veillant à une maîtrise des coûts. 

Les plans à l’étude laissent présager une école agréable à vivre et fonctionnelle, 
répondant aux besoins qualitatifs et quantitatifs. 

Ils intègrent 3 points d’attention : 

- Maîtrise des coûts énergétiques 
- Création d’un environnement intérieur sain et confortable pour les usagers 
- Facilité d’entretien et de maintenance 
 
Tous ces objectifs guident la conception du bâtiment et son environnement 
Le terrain de foot sera redimensionné en fonction de l’emprise dédiée à la 
construction. 
 
Voilà… comme vous pouvez le lire, tous les acteurs sont mobilisés et travail-
lent à la réussite de ce projet. 
 
          AMC 
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Arrêts sur image 

La fête patronale Les talents du spectacle du dimanche 

La brocante Les bénévoles du Comité des fêtes à la brocante 

La fête 2023 de l’école primaire des Mesneux 
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Dématérialisation des autorisations d’urbanisme 

Depuis le 1er janvier 2022, un usager peut déposer sa demande de permis de construire 
en ligne, ainsi que toutes les déclarations d’urbanisme, à tout moment et où qu’il soit, dans 
une démarche simplifiée et sans frais.            
Toutes les communes doivent être en mesure de recevoir sous forme électronique les   
demandes d’autorisation d’urbanisme.  

1) Pour monter votre dossier, pour vous aider, utilisez le service d’assistance d’autorisation d’urbanisme (sur le portail 
AD’AU).                  
                                      
Connectez-vous au site service-public.fr en vous identifiant par France Connect.      
 
Renseignez le lieu des travaux ; une série de questions vous guidera pour remplir le dossier selon les travaux projetés. 
Le service éditera ensuite le formulaire Cerfa correspondant à votre demande. Le document est automatiquement      
prérempli, accompagné de la liste des pièces justificatives à joindre, (plan de situation, du terrain, plan de masse, plan 
de coupe…). Il ne vous reste plus qu’à les réunir et à les numériser pour obtenir un dossier complet. 
 
2) Télétransmettre le dossier sous forme électronique (e-mail) à la mairie.        
   contact@mairie-lesmesneux.fr  
 
Attention la dématérialisation de l’instruction ne change pas les délais légaux de traitement d’un dossier :        
un mois pour une déclaration préalable, deux mois pour le permis de construire d’une maison individuelle et trois mois 
pour les autres permis. 
 
Les bénéfices de la dématérialisation sont multiples. 
Pour les pétitionnaires, usagers ou professionnels : 

• Un gain de temps, et la possibilité de déposer son dossier en ligne, à tout moment et où que l’on soit, dans une  
démarche simplifiée 

• Une démarche plus économique et plus écologique, et des économies sur la reprographie de documents en       
plusieurs exemplaires ou l’affranchissement de courriers recommandés 
Plus de transparence sur l’état d’avancement de son dossier, à chaque étape de l’instruction. 

Les autres acteurs de l’instruction (services consultables publics et privés, contrôle de légalité, services de liquidation) 
bénéficient également de cette simplification grâce aux outils développés par l’Etat. 
 
                   JPG, source-service public.fr 

Fiscalité 2023, suite 

Pour compenser cette baisse des dotations, le seul levier à disposition des collectivités est la fiscalité locale qui était    

restée la même depuis de très nombreuses années (si on ne tient pas compte de l’augmentation des bases d’imposition 

par l’État). 

Aussi, le conseil municipal a choisi à l’unanimité d’augmenter de 5% les taux applicables pour l’année 2023.       

Nouveaux taux : 

                        Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 32,92 % 

                        Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 13,97 % 

                        Taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THS) : 19,62 % 

Cette augmentation nous permettra de faire face aux dépenses de fonctionnement croissantes, notamment les charges à 

caractère général et les charges de personnel, tout en maintenant notre niveau d’investissement. 

En revanche, la société de restauration scolaire (API) augmentera à nouveau ses tarifs au 1
er

 septembre 2023 de 6%. La 

commune prendra à sa charge cette augmentation pour ne pas peser davantage sur le budget des ménages, en espérant 

que la société pourra maintenir ses tarifs dans le temps car la dernière augmentation date du 1
er

 février !   

                  AD 

mailto:contact@mairie-lesmesneux.fr
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   J’APPORTE MON SOUTIEN A LA RESTAURATION     
       DE L’EGLISE SAINT REMI DE LES MESNEUX     
     sur le site internet www.fondation-patrimoine.org/61671                     

Rappel : si je fais un don je peux bénéficier d’une réduction d’impôt 

Restauration de l’église Saint Remi : suite en images … 

Renvoi d’eau en cuivre du chevet vers le 
bras sud du transept. Le résultat est 
d’une grande élégance 

Détail de l’habillage en cuivre situé en 
haut du couloir en plomb liaisonnant la 
tourelle et le versant ouest du bras Nord  

Couloir en plomb liaisonnant la tourelle 
et le versant ouest du bras Nord  

Cuvette en cuivre liaisonnant l’angle 
Nord-Ouest du gouttereau du bras 
Nord et la tourelle  

Poinçon de la tourelle et la pénétration 
des six facettes de la flèche  

Couverture du versant Ouest 
du bras Nord en cours de pose 
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Mise en forme du poinçon de la sacristie, façonnage en plomb et pièce terminée 

Vue de la croupe du chevet et de la 
croix révisée, reposée et repeinte, 
avec sa jupe en plomb 

Vue latérale du contrefort Sud-Ouest 
situé à l’angle du bras sud du transept. 
Traitement des joints affinés au niveau 
des pierres gravées  

Fortes chaleur… canicule 

BG 

Du 1
er

 juin au 31 août, cette belle saison implique souvent 
des pics de chaleur.          
La chaleur fatigue toujours. L’exposition d’une personne à 
une température extérieure élevée pendant une période        
prolongée, sans période de fraîcheur suffisante pour         
permettre à l’organisme de récupérer, est susceptible d’en-
traîner de graves complications (déshydratation ou coup de 
chaleur). 
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La page littérature 

Cette page littérature est éditée pendant la période de fermeture de la bibliothèque ; elle vous permet par ses suggestions 
de lecture de rester en contact virtuel avec les livres, source inépuisable de connaissance et de rêves. 

    I 

On n’est pas sérieux, quand on a dix-sept ans.  

– Un beau soir, foin des bocks et de la limonade,  

Des cafés tapageurs aux lustres éclatants !  

– On va sous les tilleuls verts de la promenade. 

 

Les tilleuls sentent bon dans les bons soirs de juin !  

L’air est parfois si doux, qu’on ferme la paupière ;  

Le vent chargé de bruits, – la ville n’est pas loin, –  

A des parfums de vigne et des parfums de bière…  

         
    II  

– Voilà qu’on aperçoit un tout petit chiffon 

D’azur sombre, encadré d’une petite branche,  

Piqué d’une mauvaise étoile, qui se fond 

Avec de doux frissons, petite et toute blanche…  

 

Nuit de juin ! Dix-sept ans ! – On se laisse griser.  

La sève est du champagne et vous monte à la tête…  

On divague ; on se sent aux lèvres un baiser 

Qui palpite là, comme une petite bête…  

              III 

Le cœur fou Robinsonne à travers les romans,  

– Lorsque, dans la clarté d’un pâle réverbère,  

Passe une demoiselle aux petits airs charmants,  

Sous l’ombre du faux col effrayant de son père…  

          
Et, comme elle vous trouve immensément naïf 

Tout en faisant trotter ses petites bottines,  

Elle se tourne, alerte et d’un mouvement vif…  

– Sur vos lèvres alors meurent les cavatines…  

        
             IV 

Vous êtes amoureux. Loué jusqu’au mois d’août.  

Vous êtes amoureux.  – Vos sonnets la font rire.  

Tous vos amis s’en vont, vous êtes mauvais goût.  

– Puis l’adorée, un soir, a daigné vous écrire !...       
            
– Ce soir-là… – vous rentrez aux cafés éclatants,  

Vous demandez des bocks ou de la limonade…  

– On n’est pas sérieux quand on a dix-sept ans 

Et qu’on a des tilleuls verts sur la promenade. 

 

         Sensation 

 Par les soirs bleus d’été, j’irai dans les sentiers,  

 Picoté par les blés, fouler l’herbe menue :  

 Rêveur, j’en sentirai la fraîcheur à mes pieds.  

 Je laisserai le vent baigner ma tête nue. 

            
 Je ne parlerai pas, je ne penserai rien :  

 Mais l’amour infini me montera dans l’âme,  

 Et j’irai loin, bien loin, comme un bohémien,  

 Par la Nature, – heureux comme avec une femme. 

 

        Arthur Rimbaud – Poésies  

       Suggestions de lectures :  

                                        
Rimbaud, Poésies complètes (À la musique, Le Dormeur du val, Ma bohème, Voyelles, Le Bateau ivre, etc.) 
 
Jean Teulé, Rainbow pour Rimbaud 
 
Jean-Michel Lecocq, Le squelette de Rimbaud [Collection « Pas policier, mais presque »] 
     
Guillaume Meurice, Cosme [Cosme Olvera, auteur qui décrypta le poème Voyelles] 

Roman 
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Les mots croisés de Guy 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

I           

II           

III           

IV           

V           

VI           

VII           

VIII           

IX           

X           

Horizontalement :  

I- Oncle Henri s’en éloigne avant que tante Anna     
n’arrive…                       
II- Irritant – Possessif.                    
III- Jambon d’York – Huit de Brême.         
IV- Oiseau d’Amérique latine – Racontât.        
V- Mouvement de Jamaïque – Royaume d’Arabie.       
VI- Argent international – ARN états-unien – Début 
d’Ecossais.            
VII- Utilisât le carbone 14 – Liquide anglais.      
VIII- De Dallas – Interjection – Calcium.       
IX- Fourrure d’Asie.           
X- Equipant un cheval. 

Verticalement :  

1-  Prince d’Inde.                 
2- Extrait d’une algue d’Extrême-Orient.            
3- En Syrie – Raccourci pour un aller-retour.            
4- Actinium – Habileté, mais à l’envers – Etain.        
5- Mistral par exemple – Possessif.               
6- Période de révolution – Rivière de France.           
7- Vedettes anglaises – D’Iran.                
8- Brûla – Energie égyptienne.              
9- Langue amérindienne.              
10- Etablissant un rapport. 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

I V I N G T T R O I S 

II E D O U A R D  L E 

III N E M E S I S   Q 

IV D A I S  P  P A U 

V R U N  S H E R P A 

VI E X A L T A T I O N 

VII D  L A O S  D D E 

VIII I N E S P E R E E S 

Solution de la grille du n° 78 

L’ASC… danse de salon 

Après un premier essai apprécié cette année, Marilyne reprendra ses cours à la   
rentrée. 

Vous bénéficierez de son expérience de 33 ans de danse, y compris en danse   
sportive (compétitions et démonstrations), dont 20 ans d’enseignement. 

Que vous soyez débutants ou initiés, seuls ou en couple, vous aurez l’occasion de 
pratiquer : tango, paso, valse, samba, rock, etc., aussi bien que country ou madison. 

Les cours de Danse aux Mesneux, c’est le vendredi soir, de 19 h 30 à 21 h, dans la 
salle d’activités de la Croisette. 

Plus d’informations dans la feuille de rentrée de l’ASC, qui sera distribuée en août 
prochain. 

En attendant : Marilyne Klein, 06 66 25 61 16. 

L’ASC… zumba 

Et à propos de voyelle... 

Dès septembre, l’ASC Les Mesneux proposera de nouveau l’activité zumba le lundi de 20 h à 21 h (si effectif suffisant).    
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La Mairie 

Place de la Mairie 

 

TÉLÉPHONE : 

03 26 36 55 98 

 

 

Réception du public : 
Lundi ̵ mardi ̵ mercredi      

jeudi ̵ vendredi                 

de 14 h  à 18 h  

 

 

 

Agence Postale : 

Place de la Mairie 

03 26 82 89 53 

La semaine : 16 h à 19 h  

Samedi : 9 h 30 à 12 h 

Des informations   

ponctuelles se            

trouvent sur le site       

de la commune. 

 

       Adresse du site : 

 mairie-lesmesneux.fr 

Adresses utiles : 

    asclesmesneux.fr            

grandreims.fr 

État civil 

Evénements 

 

Directeur de la publication : 

Anny DESSOY    

 

 

Une nouvelle application mobile :      
justice.fr  = vos droits et démarches à portée de main 

Dans la commune 

Ne pas jeter sur la voie publique 

Naissances :           

 Jade LECROQ HUBER, le 10 mai 2023     

 Priya TASDELEN, le 28 mai 2023            

Mariage :           

 Lucie MAHIEU et Thibault BOUGY, le 8 avril 2023      

 Anne-Laure CROUET et Anthony BAUDRY, le 13 mai 2023        

Décès :            

 Paulette BOURDILLAT, née PECHON, 6 mars 2023   

 Gérard DAKNOU, le 17 avril 2023      

 Gilles KLAY, le 6 mai 2023       

 Odette HUET, née BOUILLARD, le 12 mai 2023    

 Huguette GOUVERNAIRE, née PECHON, le 14 mai 2023  

 Juliette CARLIER, née TAGLIAPIETRA, le 20 mai 2023   

 Gilberte VEISSE, née MATHIEU, le 22 mai 2023     

Réservez votre journée du 14 juillet avec les associations et la commune      

Année scolaire 2023-2024 : la rentrée des classes est fixée au lundi 4 septembre 

Randonnée de la rentrée : dimanche 17 septembre 

Cette application vise à « simplifier la vie des justiciables pour les rapprocher de 
leur justice ». 

Elle accompagne les citoyens dans leurs recherches d’information sur leurs droits 
et les oriente dans leurs démarches. 

Elle vous apporte des informations fiables. 

Elle s‘adresse à tous et vous propose des fonctionnalités pour vous informer et 
vous orienter en fonction de vos besoins :                  
- trouver un tribunal ou un point de justice à proximité,                     
- accéder aux annuaires des professionnels du droit : avocats, commissaires de 
justice (autrefois appelés huissiers), conciliateurs, notaires, …              
- vous informer grâce à des milliers de fiches thématiques,              
- calculer vos droits : aide juridictionnelle, saisie sur salaire, pension alimentaire,    
- appeler des numéros d’aide et d’orientation : informations juridiques, aide aux 
victimes, … 

Télécharger gratuitement cette application :        
https://www.justice.fr/actu/application-mobile 

Les deux giratoires de la commune ont été modifiés. 
Le principal intérêt des giratoires est de modérer la vitesse des véhicules.             
Il permet l’échange entre voies. 
Ses qualités particulières : réduit les points de conflits orthogonaux, permet les 
mouvements de poids-lourds et des engins agricoles. 
ATTENTION : il peut présenter un danger pour les cycles (refus de priorité       
notamment). 

https://www.justice.fr/actu/application-mobile

